
Peut-on faire appel à un médiateur en cas de conflit sur
l’évaluation professionnelle ?

Réponse courte

Oui, il est possible de faire appel à un médiateur en cas de conflit sur l’évaluation professionnelle au Luxembourg. La

médiation peut être engagée à tout moment, à condition que les deux parties (employeur et salarié) y consentent

librement, et ce, même si aucune obligation légale ne l’impose avant de saisir le tribunal du travail.

La médiation peut être initiée par l’une ou l’autre des parties, menée en interne ou par un médiateur externe, et doit

respecter la confidentialité ainsi que l’égalité de traitement. En cas d’accord, un protocole est signé ; en l’absence

d’accord, le salarié conserve le droit de saisir le tribunal du travail.

Définition

La médiation en droit du travail luxembourgeois est un mode alternatif de résolution des conflits permettant à

l’employeur et au salarié de rechercher une solution amiable à un différend, avec l’aide d’un tiers neutre appelé

médiateur. Dans le contexte de l’évaluation professionnelle, la médiation vise à résoudre les désaccords portant

sur le contenu, la procédure ou les conséquences de l’évaluation annuelle ou périodique du salarié.

La médiation se distingue de l’arbitrage ou de la conciliation par son caractère volontaire et la neutralité du

médiateur, qui n’impose pas de solution mais facilite le dialogue entre les parties. Elle s’inscrit dans une démarche

de prévention et de gestion des conflits individuels du travail.

Conditions d’exercice

Le recours à la médiation en cas de conflit sur l’évaluation professionnelle repose sur la volonté conjointe des parties.

Il n’existe aucune obligation légale de médiation préalable avant la saisine des juridictions du travail pour ce type de

litige. La médiation peut être engagée à tout moment, tant que le litige n’a pas été définitivement tranché par une

décision de justice.

Les parties peuvent convenir d’une médiation de manière spontanée ou en application d’une clause de médiation

prévue dans le contrat de travail ou le règlement interne. Le consentement libre et éclairé de chaque partie est

indispensable. La médiation ne doit pas porter atteinte au principe d’égalité de traitement entre salariés.
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Modalités pratiques

La médiation peut être initiée par l’employeur, le salarié, le délégué du personnel ou le service des ressources

humaines. Elle peut être menée en interne par une personne formée à la médiation, ou en externe par un médiateur

professionnel inscrit sur la liste officielle du ministère de la Justice.

La demande de médiation doit être formulée par écrit, en précisant l’objet du différend. Le médiateur convoque

ensuite les parties à une ou plusieurs séances, dans le respect du principe de confidentialité. En cas d’accord, un

protocole est rédigé et signé par les parties. Si aucun accord n’est trouvé, les parties conservent la faculté de saisir le

tribunal du travail.

La traçabilité des démarches et la conservation des documents relatifs à la médiation doivent être assurées, dans le

respect de la protection des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer les salariés de la possibilité de recourir à la médiation en cas de désaccord sur

l’évaluation, notamment lors de la communication des résultats d’évaluation. L’entreprise peut intégrer une procédure

de médiation dans son règlement interne, en précisant les modalités de saisine, le choix du médiateur et la

confidentialité des échanges.

Il est conseillé de privilégier un médiateur externe, impartial et formé, afin de garantir la neutralité du processus. La

médiation doit être menée dans un délai raisonnable pour ne pas retarder la résolution du conflit. En cas d’accord, il

convient de formaliser les engagements réciproques dans un document écrit, signé par les parties.

L’encadrement humain du processus est essentiel pour garantir le respect des droits de chaque partie et l’équité de

la procédure.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 24 février 2012 relative à la médiation en matière civile et commerciale, applicable aux litiges individuels du

travail.

Article 1er : Champ d’application de la médiation conventionnelle.

Article 8 : Confidentialité des échanges lors de la médiation.

Article 10 : Effets de la médiation sur les délais de prescription (la médiation n’interrompt pas les délais, sauf accord

exprès des parties constaté par écrit).

Article 11 : Homologation du protocole d’accord par le président du tribunal du travail.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-3 : Principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants : Protection des données à caractère personnel dans le cadre des relations de travail.

La médiation ne prive pas le salarié de son droit de contester l’évaluation devant le tribunal du travail si aucun accord n’est trouvé. Il

est important de veiller à ce que la médiation ne soit pas utilisée pour retarder ou empêcher l’exercice des droits du salarié. La

confidentialité de la médiation doit être strictement respectée, et aucune information divulguée lors de la médiation ne peut être

utilisée ultérieurement devant le juge sans l’accord des parties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

